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I.E'rTRE EN DATE DU 21 FEllRIEn 1950 ADRF:SSEE AU SECHETAIRE GF.~Y.tmAL

PAR LE REPRESENTANT DE LA YOUOOSLAVIE ET RELATIVE A

. DEUX COl>1MUIiJIClI.TIONS 'DU MIN!S.TiIDE DES A..Ti'1'AIBES. E'.rRANGE'RES

DU GOUVEIIDIEMENT a~~TRiL POPU'L.tI.lBE DE, TA. ~FUBI.J:Q.'(J])l PO~'ULA:mE DE C1IIN.E

CONCERNANT LA RH:l'BEf:,~T!ON D~. TA QJD:IIlE AUX NAT;LONS UNIES

( signé) Ales llEBLER

Repl'émmtant de la Réllub;I.:f.que

fédérale pc>pulait:e de Yop.goslavie

. au Conseil de sécurité

Je -"ous :prie· de bien vonlo1r donner l~s instructions' nécessaires pour qua

les deux derni.èrs c~logrammes reçus du M:l.niatère dos affaires étrangères de .

la République fédérale J;l0!lulaire da Chine, datés respectivement du 1:10 janvier

et du3 i'évrier.1950~·etcOIl:ce~nant .J,.~' représentat:!.~nde la Chine aux Nations'

Unies, SOient P111)liéscoIlllJle doclunents officiels du. Conseil de sécur:lté et.. '. .
distribués à tous les Membres dos Nat:f,one Unies.
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CONSEIL
Dç SECURITE
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COI-1MmTICATION EN DA!IE DU 20 JANVIER 1950 l\I)RESSEE AU
SECRETA!:BE GEI~ERAL DES NATIONS UNIES, AUX DET.EGATIONS DES ETATS MI'lI-tBP.ES

AUl.'RES DES :NATIONS lmID:S ET AU CONSEIL DE SECURITE

Le 8 Janvier 195?, J'ai adressé aUX,Nat1or~Unies une"note demandant que
l'Organisation des Nations Unies et le ConseU de sécurité expulsent les
Te~~ésentants illégitimes de la clique réactionnaire compos~e des derniers
vestiGes du tc2!:.0minta~Y3 chinois. H. Trygve Lia a bion voulu accuser r$ception
de. cette note de protestation en décle:rant qu'il en avait fait -remettre copie aux
délégations des Etats membres au Conseil de sécurité. Je voudrais écalement
!,orterà "Votre connaissance, M•.1e Présiàent et M. le Secrétaire cénéral, que
le Gouvel'nement central populaire de la Ilépubl:l.que populaire de Chine a désigné
Chang 1'Ten Tien connne Président è\e la délégation de la RélJublique populaire de
Chine, qui est habilité à assister aux séanc~s et à participer a~~ trav~tx de
).'Organisation des Nations Unies etnc>tanmtent. du ConseU de sécurité~ Je. . ''',

désirerais égale~ent, M. le Président etM~ le Secrétaire général, vous prier de
bien vouloir répondre aux deux questions su:f.v~ntes: 1) quand les représentants
illégitimes de la clique réactionnaire, vesti~e du ~?U~~~~ chinois, seront
ils expùlsés de l'Organisation des N~tions Unies et du Conseil de sécurité ?
Je considère co~ absolument inJuf,tifié que los représentants illé3it~~es d'une
clique réactionnaire de ce genre siègent encore aujourd'hui à l'Organisation des
Nations Unies et au Consoil de sécurité. Ils devraient ~tre e:i:.pulsés :i!ronéclia
tement. 2) QUAnd. la déléGation légitime de la République populaire de Chine,
sous la présidence de Chang Won Tien, pourra-t-elle assister altx séances et
participer aux travaux de l'Organisation des Nations Unies et du Conseil de
sécurité? J'estime que cette délégetion devrait pouvoir immédiatement assister
aux séances et participer aux travaux~

Une prompte réponse m'obligerait.

CHOU EN LAI
Min!stre des affaires étrangères

du Gouvernement central po~ulaire de la
République populaire de Chine



C01-1MUNICATION EN DATm DU :; FEVRIER 1950 ADRESSEE AU

SECBETAIRE GIDJERAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNillS,

AUX DEIEGATIQNS DES ETATS J.f.EMBRES AUmES DE L' CRGPJUSATION,

ET AU CONSEJL ECONOMIQUE ET SOCIAL

LI IŒ NUNG,-

Ministre adjoint des affaires étrangères du

Gouvernement central populaire de la

Bépublique :populaire de Chine

S/1462
Français
Page :;

II.

,.

Le 19 janvier 1950, M. Chou En Lai, Ministre des affaIres étrangères du

Gouvernement central populaire de la Bépublique popule:i:t'e de Chine, vous a

adressé une notification indiquant que le Gouvernement central populaire avait

chargé Chane Wen Tien, Président de la délégation de la Bépublique populaire de

Chine, d'assieter aux séanceA et de participer aux travaux de l'Organisation des

Nations Unies, notamment .aux séances et aux travaux du Conseil de sécurité et

vous avait prié de bien vouloir porter cette notification à la c~nnaissance des

délégations des Etats Membres auprès de l'Organisation et du Conseil. Plus de

dix Jours se sont écoulés et cependant la présence des représentants illégitimes

de la clique réactionnaire ~cr.mposée des derniers vestiges du Kou~ntang chinois

est encore tolérée au Conse~l de sécurité et dans les autres organes des Nations

Unies, d' où il~ auraient d~ ê'tre expulsés im.'l1éd:latemel'lt. J! estime que cet état
de choses est tout à fait injustifié. Comme le Conseil économique et social des

Nations Unies doit se réunir l~ 7 février, je me per.mets de vous faire savoir,

en outre, M. le Président et M. le Secrétaire général, que le Gouvernement

èentral populaire a chargé Chi Chao Ting, représe~tant de la Bépubl;l.que populaire

de Chine, d'assister aux séances de ce Conseil. Je vous :prie de bien vouloir

communiquer cette information aux parties intéressées et de me faire parvenir
aussit8t que :possible votre r~:ponse à la question suivante; A quelle date la

délégation légitime de la Bé:publique populaire de Chine, sous la présidence de

Chang Hen Tien, et Chi Chao Ting, :pourront-ils assister res:pectivement aux séances

du Conseil de sécurité et à celles du Conseil économique et social des Nations
Unies?
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